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DECISION  2023-104

Objet : Avenant n 1 au marché n°20.PA.VD.026 : Ramassage des dépôtssauvages de déchets susceptibles
de contenir de l'a.miante

LE PRESIDENT,

Vu la loi n 2015-991 du 7 août2015 portant nouvelle organlsa.don territoriale de la République ;

Vu le Code généraldes coUecdvités territoriales, et notamment ses articles L5219-1, L5219-2 et L5219-5
déterminant les compétences des établissements pubUcs territoriaux et les conditions d'exercice des
compétences précédemment transférées aux établissements publics de coopéradon intercommunale à
fiscalité propre existants au 31 décembre 2015 ;

Vu le Code de la commande publique ;

Vu le décret n 2015-1661 du 11 décembre 2015 relatif à la métropole du Grand Paris et fixant le

périmètrede létablissementpublic territorial dont le siège est àRomainville ;

Vu l'arrêté n 2018-0827 du 11 avril 2018 fixant les statuts de l'Etablissement public territorial Est
Ensemble ;

Vu la compétence de plein droit des EPT en marièregesdon des déchets ménagers et a.sslmilés ;

Vu la déUbérarionn°2021-09-28-3 du ConseU de temtoire du 28 septembre 2021 (R.D. du 4 octobrc
2021) portant délégation de compétences au Président pour prendre toute décision concernant la

préparation, la passadon, 1 exécution et le règlement des marchés et des accords-cadrcs ;

Vu la décision n°2020-595 en date du 11 janvier 2021 portant attriburion du marché n°20.PA.VD.026
relatif au ramassage des dépôtssauvages de déchets suscepubles de contenir de l'amiante, à l'entreprise
COLOMBO, pour une période initiale allant de sa notification jusqu'au 31 décembre 2021, reconductible
deux fois par période successive d'un an, et pour un montant de commande, sur la durée totale de
l'accord-cadre, compris entre les seuils suivants :

• Seuil minimum : 1 O 000,00 €HT ;
• Seuil maximum : 1 88 000,00 €HT.

Considérant la nécessité de conclure un marché relatif àun avenant n 1 afin d'augmenter les limites
financières de l'accord-cadre ;



DECIDE

Article 1 : DE SIGNER l'avenant n 1 au marché n 20.PA.VD.026 relatif au ramassage des dépôts

sauvages de déchets suscepribles de contenir de l'amiante, avec l'entreprise COLONtBO située au 13 voie

des Suisses —92220 BAGNEUX, afin d'augmenter les limites financières de l'accord-cadre ;

Article2: DE PRECISER que l'avenant d'un montant de 18800,00 € HT représente une

augmentation de 10% par rapport au montant inirial sur la durée totale de l'accord-cadre.

Le montant maximum de commande de 188 000,00 €HT (soit 225 600,00 €TTC) est donc porté à

206 800,00 €HT (soit 248 160,00 €TTC).

Article 3 : DE PRECISER que la dépense sera imputée au budget principat de l'annéc 2023 et

smvantes.

Article 4 : D'INDIQUER qu'ampliadon de la présente décision sera adressée à Monsieur le Préfet

et Monsieur le Trésorier, et inscrite au registre des actes de l'établissement.

Fait àRomainviUe, le

S'içf^çlectroniqu^K Patrice BESSAC
Ï23

nsemble

Le Président cerdfie, sous sa responsabilité, le caractère exécutoire de la presente décision et informe que celje-ci pcut falre lobjet d un recours

pour excès de pouvoir devant !e tribunal administrauf de 93100- Montrcuil dans le délai de deux mois à cotnpter de la noûfication ou de Ifl

publication de 1 acte.
Le tribunal administiatif pcut être saisi par ['application informatique Télérecoursdtoyens, accessible par le sice internet \vww.telerecours.fr
PubUcadon.
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